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• FIRE SAFETY AUDIT 
 
• Le Fire Safety Audit est un audit détaillé et complet de 

votre bâtiment ou de votre organisation au niveau de la 
sécurité anti-incendie. En fonction des souhaits 
spécifiques et de la nature du bâtiment ou de 
l’organisation, cet audit est toujours réalisé sur mesure. 
Pendant l’audit, on contrôle de façon approfondie les 
principes de prévention des incendies comme le 
compartimentage, l’évacuation, la protection anti-
incendie active, … Pour cela, nous nous basons sur les 
lois et les normes disponibles. 

• Sur place, nous formulons différentes remarques, 
éventuellement illustrées de photos. 

• Le rapport du Fire Safety Audit décrit tous les points et 
explique toutes les remarques. Il se compose de : 

• un inventaire des risques présents 
• les mesures restant à prendre dans le cadre des 

obligations légales 
• les recommandations pour améliorer le niveau de 

sécurité 
• La prise de décision et un plan d’action éventuel en vue 

de l’amélioration de la situation reflètent clairement la 
situation existante en matière de protection anti-
incendie dans votre bâtiment. 

 
 
 
 
 

• AUDIT PREMIÈRE INTERVENTION 
 
• En Belgique, le législateur ne s’est pas compliqué la vie 

en prescrivant que : « … l’employeur doit installer un 
équ ipement  qu i  es t  su f f i san t  e t  adapté  aux 
circonstances pour combattre un incendie. » et « Le 
matériel de lutte anti-incendie doit être en bon état 
d’entretien, protégé contre le gel, facilement accessible, 
réparti de façon judicieuse et signalé de façon efficace. » 

• En outre, il faut souvent aussi demander l’avis des 
pompiers compétents. Dans la pratique, les pompiers ne 
disposent toutefois pas du temps ni du personnel pour 
résoudre tout cela une entreprise après l’autre. Et de ce 
fait, chaque entreprise, conseiller en prévention, 
gestionnaire d’infrastructure, … se retrouve donc 
souvent seul face à cette tâche. 

• L’audit de première intervention offre la meilleure 
solution et comprend l’analyse de la situation en 
matière de première intervention au niveau de la 
protection anti-incendie. Cela peut se faire pour une 
situation existante ou pour un nouveau projet. 

• Au cours de cet audit, on vérifie la situation locale par 
rapport à la législation en vigueur, aux normes et aux 
codes de bonne pratique. 

• On peut également analyser des équipements de 
prévention et d’intervention supplémentaires qui ont un 
impact important sur la première intervention. 

• Un rapport détaillé faisant référence à la législation, 
éventuellement complété d’un plan AutoCAD, est remis 
au client à l’issue de l’audit. 

 



 

• Audit signalisation 
 
• Une directive européenne au sujet de la signalisation 

clarifie enfin l’usage des pictogrammes corrects pour le 
sauvetage et la lutte anti-incendie. Tant l’A.R. Normes 
de base que la législation sur le bien-être obligent 
l’usage de tels pictogrammes pour les sorties, issues de 
secours, directions d’évacuation, extincteurs, dévidoirs, 
… Dans la pratique, nous remarquons toutefois que la 
majorité des entreprises soit n’ont aucune signalisation, 
soit ont une signalisation qui n’est plus adaptée à la 
situation réelle, soit utilisent la signalisation de façon 
erronée. 

• Somati dispose de l’expérience et du savoir-faire 
nécessaires pour vous aider à ce niveau. À l’occasion 
d’un audit approfondi sur place, nous dressons 
l’ inventaire de tous les pictogrammes et nous 
contrôlons leur usage correct. Nous accordons une 
attention toute particulière au format des pictogrammes 
utilisés. Un rapport clair mentionne toutes les non-
conformités et contient également une proposition pour 
prévoir le bon pictogramme au bon endroit. Ce rapport 
peut être complété d’un dessin AutoCAD reprenant la 
signalisation à modifier. Sur la base de ce rapport 
comme fil conducteur, vous pouvez commencer 
immédiatement à adapter la signalisation là où cela est 
nécessaire. Si vous le souhaitez, cet audit peut 
également être exécuté périodiquement de façon à 
assurer un suivi continu de la signalisation en matière 
de sécurité et de santé. 
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En fonction des améliorations techniques éventuelles, nous nous 
réservons le droit d’apporter les modifications requises ou imposées. 

N.B.: Wij maken alle voorbehoud voor eventuele wijzigingen  
ingevolge technische verbeteringen die steeds kunnen voorkomen. 

We reserve the right to make changes in accordance with any 
technical improvements introduced. 

 


